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COMPTE-RENDU D'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE, 
dimanche 28 JUIN 2015

Arcueil, le 12 juillet 2015

Étaient présents :

Anne Jourdan, Présidente ; Agnès Gaubert-Picca, Secrétaire principale ; Lisa B. ;
Neven  B. ;Gerti  B.;Sophie  D. ;  Pierre  H. ;Joanna  L. ;  Martine  L. ;  Pierre  P. ;  Idris  T.;
Nathalie T.

Etaient représentés :

Pascal V. ; Serge M. ; Corinne D-E ; Chantal L ;Eliane J ;Odile B ;AgnèsT.;Denise. T 
;Bernard R.;Monique S. ; Pierre M. ; Catherine B. ; Bernadette L. ;Marguerite S.;Xavier 
L. ;Michèle T. ;Isabelle R. ;Christine L.;Claude L. ;Luc F. ;Viviane F. ; Janine D. ; Eric L. ; 
Daniel F. ; Hélène D. ;

Etaient excusées :

Valérie A.; Cécile M.; Véronique L. Pascale F.

Soit 37 votants.

La séance est ouverte à 11h

I) Lecture du Rapport d'Activités
Cf Rapport d’Activités ci-joint ; lecture et approbation des comptes avec 35 voix pour 

et 2 abstentions

II) Budget prévisionnel 2015 / 2016

1 ) Frais de fonctionnement
* abonnements internet :300 euros
* estimation des frais postaux : 1650 euros
* abonnement annuel boite postale Arcueil : 71 euros 
* 2 cartouches d'encre noire par an : 68 euros 
* Logiciel CitizenPlace : 59 euros
* Hébergement logiciel Gestion des Membres : 85 euros
* Abonnement banque : 160 euros
* Assurance annuelle MAIF : 200 euros
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2) Frais journée médicale d'étude (achat consommables + impression invitations) : 100 
euros

3) Concert de Noël au profit de France Lyme : 1000 euros

4) Visuels France Lyme
Réimpression de plaquettes :40 000 plaquettes : 1 250 euros 
Commande de t-shirts France Lyme + logistique divers wwlp : 1000 euros

5) Divers
Frais de déplacements et frais divers : 750 euros
Recrutement d'un employé à temps partiel pour 2 ou 3 mois : 2500 euros
Frais de manifestations ou conférences dans les sections locales : 2000 euros

Total : 11193 euros 

III) Questions diverses :

1) Envois de plaquettes de prévention :
 la demande ayant beaucoup augmenté ces derniers temps, notamment de la part des 
mairies, clubs, pharmacies etc... , les finances de notre association nous obligent à les 
envoyer désormais en échange d'un don, selon les modalités tarifaires précisées sur notre
site internet.

Ce principe de tarification pourra être suspendu, sous réserve de l'obtention d'une aide 
financière (un don dédié aux plaquettes, ou une subvention)... . Exemple: une mutuelle de 
santé pourrait financer une impression de plaquettes, moyennant la présence de leur logo 
sur le support.

Les plaquettes restent gratuites pour les particuliers.

2) Course Odysséa: les prochaines distributions de plaquettes sont prévues pour octobre
2015 à Paris, et pour juin 2016 à Dijon; il est question d'étudier la possibilité d'en distribuer
lors d'autres courses en 2016 (à Paris : Course de la Jonquille ? La Parisienne ?)

3) Logiciel de gestion des membres: le nombre d'adhérents ayant nettement augmenté 
ces 2 dernières années, nous rencontrons des difficultés lors du chargement des 
nouveaux membres. La recherche d'un nouveau logiciel est en cours et les tests sont 
lancés.

4) Projet de Fédération entre associations de malades et médecins : Une première 
version des statuts élaborée par le Dr Medynski (du Relais de Lyme) a été présentée 
devant l'Assemblée: cette première version a fait l'objet d'un vote favorable à l'unanimité, 
sous réserve de quelques précisions à y apporter.

5) Modification des statuts.
Pour faire partie d'une fédération, France Lyme doit rajouter cette phrase à ses statuts 
actuels : 
Article 12 " L'association pourra s'affilier à une ou des fédérations en lien avec son 
activité"
Par ailleurs, dans l'article 9, il sera rajouté : "un membre du bureau n'ayant pas participé à 
3 réunions de bureau consécutives sans motif , peut être considéré comme 
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démissionnaire par le/la président(e) de l'association et son remplacement temporaire 
peut être prononcé, jusqu'à la prochaine AG annuelle" 

6) La question d'un salarié à embaucher en contrat aidé de quelques mois, pour 
soulager les membres actuels du bureau (déjà voté en AG 2014) a été re-discutée ; 
l'association réfléchit à embaucher Luc Fournier, fils de Sophie Dubé, ayant participé 
activement au Lyme Protest à Alençon, sous forme d'un spectacle de rue . Une fiche de 
poste détaillée doit être rédigée sous peu, et les procédures administratives étudiées dans
les prochaines semaines.

7) Sophie Dubé et Agnès Gaubert-Picca, reçues le 24 juin dernier au Ministère de la 
Santé auprès de la Direction Générale de la Santé, en présence d'autres associations, ont
porté à la connaissance de l'Assemblée le contenu de cette réunion. Sophie a expliqué 
dans les grandes lignes quelles sont les mesures entreprises par le gouvernement depuis 
3 mois, en réponse à  Madame la Députée Khirouni. Un résumé écrit sera établi 
prochainement, et paraîtra dans la newsletter de juillet.

Dans la suite logique de la rencontre à la DGS, il a été décidé que France Lyme écrirait 
prochainement un courrier au Conseil National de l'Ordre des Médecins, pour leur faire 
part des principales revendications des malades. En parallèle, une pétition inter-
associative a été lancée le 21 juin dernier à Strasbourg, lors d'une conférence organisée 
par LSF, en soutien aux médecins en difficultés avec la justice.

8) Possibilité de se procurer des tire-tiques pour mise à disposition du public dans 
les manifestations et stands France Lyme. 
La vente de ces objets ne rapporte pas de bénéfices significatifs et oblige à une 
comptabilité à part. Mais il est impossible de les offrir, compte-tenu du fait qu'ils ont été 
achetés par l'association et qu'ils partiraient beaucoup trop vite, du fait de la gratuité. Il 
sera donc demandé une libre participation sous forme de boite à don.

La séance est levée à 14h30

Pour le bureau, Anne JOURDAN, Présidente


